
5 octobre 1741 
 
Nomination du collecteur principal pour l’année 1742. 
 
Dans la maison de ville de Preyssas en agenais, ou les actes de jurade ont accoutumé se tenir 
ce jourd’huy cinquième du mois d’octobres mil sept cens quarante et un, ont comparu sieurs 
François Ancèze, Jacques Cornier, Antoine Grimard et Jean Castain, consuls la présente 
année et……….mil sept cens quarante deux à laquelle ont assisté les sieurs jurats soubzsignés  
et autres qui ne savent point signer, qu’il est de coutume toutes les années de faite une 
nouvelle nomination de collecteur principal pour l’année prochaine 1742, suivant les édits et 
déclarations de sa majesté ; 
 
C’est pourquoy lesdits sieurs consuls, en obéissant à ladite déclaration de sa majesté, ont 
nommé comme ils nomment par le présent acte ledit sieur Jacques Brunet, second consul, 
comme collecteur principal pour l’année prochaine 1742 ; 
 
De quoy, et de tout ce dessus a esté dressé le présent acte signé de ceux sui savent signer, non 
les autres pour ne scavoir, de ce requis par moy. 


